
 

 

         
        ASSOCIATION DES AVOCATS ET AVOCATES 

                         EN DROIT DE LA FAMILLE DU QUÉBEC 

 

ACTIVITÉ DE FORMATION 
À TOUS LES PROFESSIONNELS QUI OEUVRENT  

AUPRÈS DES FAMILLES EN CONFLIT 

 
L’AIFI ET L’AAADFQ VOUS PROPOSENT D’INSCRIRE CETTE ACTIVITÉ DE 

FORMATION CONTINUE À VOTRE HORAIRE EN 2014 

 

DATE : 15 AVRIL 2014 

HORAIRE DE 14h À 18h 

Lieu : Le Nouvel Hôtel & spa – 1740 boulevard René-Lévesque Ouest 

(coin St-Mathieu), Montréal, Québec.  

Thème de la formation : la dictature affective (aliénation parentale) 

Déroulement : présentation du film produit sur ce thème par Karina 

Marceau, cinéaste suivie de conférences et d’un débat 

 
Formateurs :  

Honorable juge Marie Gaudreau (JCS), présidente de la chambre de la famille Cour supérieure 

du Québec (point de vue du juge : son rôle et ses outils pour intervenir) 

Maître Marie-Claude Armstrong, avocate, étude Lavery De Billy (point de vue de l’avocat : son 

rôle comme conseiller juridique et plaideur) 

Hubert Van Gijseghem, Ph.D., psychologue et expert psycho-légal (point de vue de l’expert : 

comment dépister et diagnostiquer les cas d’aliénation) 

Francine Cyr, Ph.D., psychologue clinicienne, chercheure, Université de Montréal (point de vue 

du chercheur et du thérapeute : que dit la recherche sur ce phénomène et comment intervenir 

auprès des parents et des enfants) 

Animation : Lorraine Filion travailleuse sociale, médiatrice familiale et coprésidente AIFI 

Surveiller les sites web : AIFI : www.aifi.info  et AAADFQ : www.aaadfq.ca  et la publicité pour 

obtenir les informations complémentaires dès février 2014.  

N.B. Cette formation est en voie de reconnaissance par le Barreau du Québec pour quatre heures 

accréditées dans le cadre de la formation continue obligatoire.  

http://www.aifi.info/
http://www.aaadfq.ca/

